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(54) Poussoir étanche

(57) Le poussoir étanche blocable comprend un tu-
be de poussoir (1) présentant une partie inférieure (2)
de plus petit diamètre que sa partie supérieure (3). La
paroi externe supérieure de ce tube (1) comporte une
gorge (5) recevant au moins un joint d'étanchéité (6). Le
poussoir comporte un corps (10) monté coulissant axia-
lement et angulairement sur ledit tube (1) et un alésage
interne inférieur cylindrique (13) coopérant avec lesdits
joints (6) se terminant par une partie tronconique (14)
également destinée à coopérer avec le ou les joints (6).
La partie supérieure du corps (10) comporte un tarau-
dage interne (12) coopérant avec le filetage extérieur
de la tête (16) d'un axe de poussoir (15) traversant le
tube de poussoir (1) et dont l'extrémité inférieure est mu-
nie d'une butée (19) venant buter contre la face termi-
nale de l'extrémité de petit diamètre (2) du tube (1) en
position inactive du poussoir. Une action élastique (20)
tend à maintenir la tige de poussoir (15) dans cette po-
sition inactive.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un poussoir
étanche blocable notamment pour boîte de montre qui
permette d'assurer une étanchéité normale de fonction-
nement d'environ 10 bars en position active et une su-
per-étanchéité de l'ordre de 100 bars en position de re-
pos bloquée.
[0002] Un autre but de la présente invention est de
réaliser un poussoir étanche dans lequel les organes
d'étanchéités, généralement un ou plusieurs joints, sont
situés de telle façon qu'ils protègent non seulement l'in-
térieur de la boîte de montre mais encore le mécanisme
du poussoir lui-même.
[0003] Un autre but encore de la présente invention
est de réaliser un poussoir étanche, notamment pour
boîte de montre, qui soit simple, robuste, comporte un
nombre de pièces réduits et ne nécessite aucun entre-
tien.
[0004] On connaît un poussoir étanche pour montre
de plongée du document CH 624 259 qui comporte
d'une part un tube vissé dans la boîte de montre et
d'autre part une tête de poussoir coulissant dans ce tube
de façon étanche à l'aide d'un joint, cette tête de pous-
soir étant destinée à être reliée solidairement à un or-
gane de poussée agissant sur un mécanisme. La tête
de poussoir comporte un évidement annulaire dans le-
quel est logée une douille coulissant axialement mais
non angulairement sur l'extérieur du tube et coopérant
avec la tête de poussoir par un pas de vis. Un second
joint entourant le noyau de la tête de poussoir peut être
appliqué à force contre le tube et le noyau de la tête
lorsque la douille est déplacée par une rotation de la
tête en direction du tube.
[0005] Ce dispositif présente des inconvénients dont
les principaux sont de nécessiter plusieurs pièces mo-
biles et plusieurs joints à plusieurs niveaux du dispositif,
ces joints ne protégeant pas le mécanisme de poussoir
lui-même puisque l'eau ou la poussière peuvent s'intro-
duire entre la tête et la douille du mécanisme. De plus,
pour passer de la position de service à la position blo-
quée du poussoir, une rotation de la tête est nécessaire,
rotation qui entraîne également une rotation correspon-
dante de l'organe de poussée. Ceci peut amener une
usure du mécanisme de la montre actionné par le pous-
soir, ce qui est indésirable.
[0006] La présente invention a pour objet un poussoir
étanche blocable permettant d'atteindre les buts énon-
cés plus haut et d'obvier aux inconvénients des dispo-
sitifs existants.
[0007] Le poussoir étanche blocable selon la présen-
te invention se distingue par les caractéristiques énon-
cées dans la revendication 1. D'autres caractéristiques
de ce poussoir étanche blocable sont énumérées dans
les revendications dépendantes.
[0008] Le dessin annexé illustre schématiquement et
à titre d'exemple une forme d'exécution du poussoir
étanche blocable selon l'invention.

[0009] La figure 1 est une coupe axiale du poussoir
en position bloquée.
[0010] La figure 2 est une coupe axiale du poussoir
en position de service débloquée mais dans sa position
inactive pour laquelle il n'actionne pas le mécanisme
qu'il commande.
[0011] La figure 3 est une coupe axiale du poussoir
en position de service débloquée mais dans sa position
active actionnant le mécanisme qu'il commande.
[0012] La figure 4 est une vue en coupe du poussoir
suivant la ligne A-A de la figure 1.
[0013] Dans la forme d'exécution illustrée à titre
d'exemple au dessin, le poussoir étanche blocable des-
tiné à équiper notamment une boîte de montre comporte
un tube de poussoir 1 comportant une partie mâle infé-
rieure de faible diamètre 2 et une partie mâle supérieure
3 de plus grand diamètre, séparées par un épaulement
4. La partie mâle inférieure 2 est destinée à être chassée
dans un perçage de la carrure d'une boîte de montre.
[0014] La partie mâle supérieure 3 comporte sur sa
surface périphérique extérieure une gorge 5 destinée à
recevoir un ou deux joints d'étanchéité 6. Cette partie
mâle supérieure 3 comporte un alésage 7 comportant
un épaulement interne 8, alésage circulaire se prolon-
geant dans la partie mâle inférieure 2 et se terminant
par une portion hexagonale 9.
[0015] Le poussoir comporte encore un corps de
poussoir tubulaire 10 présentant une nervure annulaire
interne 11 formant une butée. La partie supérieure du
corps 11 comporte un filetage 12 sur la paroi interne du
corps tandis que la partie inférieure de ce corps com-
porte un évidement dont la paroi interne comporte une
partie cylindrique 13 et une partie conique 14 toutes
deux coopérants avec les joints 6. La distance séparant
la face inférieure de la nervure 11 de la face frontale
inférieure du corps 3 correspond à la distance séparant
l'épaulement 4 du tube 1 de sa face frontale supérieure.
Ainsi, lorsque cette face inférieure de la nervure 11 bute
contre la face supérieure frontale du tube 1, la face an-
nulaire frontale du corps 10 est située sensiblement
dans le même plan que l'épaulement 4 du tube 1.
[0016] Le poussoir comporte encore un axe de pous-
soir 15 dont l'extrémité supérieure comporte une tête 16
munie sur sa périphérie d'un filetage coopérant avec le
taraudage 12 du corps 10 et sur sa face inférieure d'une
gorge circulaire 17. La partie inférieure de cet axe de
poussoir 15 comporte une partie terminale six pans mâ-
le engagée dans l'extrémité inférieure 9 six pans femelle
du tube 1. Ces deux pièces, l'axe 15 et le tube 1, peuvent
donc coulisser axialement l'un par rapport à l'autre, mais
toute rotation entre ces deux pièces est interdite.
[0017] L'extrémité inférieure de l'axe de poussoir 15
comporte un taraudage axial 18 destiné à recevoir une
vis de retenue 19.
[0018] Un ressort de rappel 20 est disposé autour de
l'axe de poussoir 15 et prend appuis d'une part au fond
de la gorge 17 de la tête 16 de cet axe de poussoir et
d'autre part sur l'épaulement interne 8 du tube de pous-
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soir et tend à éloigner axialement la tête 16 de l'axe de
poussoir 15 du tube de poussoir 1. La tête de la vis de
retenue 19 venant buter contre la face frontale inférieure
du tube 1 limite la course axiale du déplacement possi-
ble de l'axe de poussoir 15 par rapport au tube 1 défi-
nissant la position inactive du poussoir (fig. 1 et 2).
[0019] Le poussoir comporte encore une coiffe de
poussoir 21 chassée et collée sur la partie supérieure
du corps de poussoir 10 de façon pratiquement indé-
montable.
[0020] Le montage de ce poussoir s'effectue de la fa-
çon suivante :

1. On visse l'axe du poussoir 15 dans le corps du
poussoir 10.
2. En s'appuyant sur la base du corps de poussoir
10 on chasse et colle la coiffe de poussoir 21 sur la
surface extérieure de la partie supérieure du corps
de poussoir 10.
3. On chasse le tube de poussoir 1 dans la carrure
de la boîte de montre.
4. On place les joints 6 dans la gorge annulaire 5
du tube 1, on place le ressort de rappel autour de
l'axe de poussoir 15 puis place l'ensemble du pous-
soir dans le tube de poussoir 1 avant de visser la
vis de retenue 19 dans l'extrémité de l'axe de pous-
soir 15.

[0021] A la figure 1, le poussoir est illustré en position
bloquée, la coiffe 21 et le corps 10 ne formant qu'un tout
est vissé sur la tête 16 de l'axe de poussoir. Cet axe ne
peut pas tourner dans le tube de poussoir 1 du fait de
la portion en six pans de son extrémité coopérant avec
l'alésage six pans du tube. De plus, la tête de la vis de
maintien 19 bute contre la face frontale libre du tube de
poussoir 1. Ainsi, en vissant la coiffe 21 et le corps 10
sur la tête 16 de l'axe de poussoir, l'ensemble coiffe 2
et corps 10 est déplacé en direction du tube de poussoir
1, le plan incliné 14 comprime le joint 6 et l'on obtient
l'étanchéité maximale de l'ordre de 100 bars entre le
corps 10 et le tube de poussoir 1. Dans cette position la
fonction poussoir est bloquée.
[0022] Pour pouvoir utiliser la fonction poussoir, l'usa-
ger dévisse l'ensemble coiffe 21 et corps 10. Cet en-
semble se déplace par rapport au tube 1 et à l'axe de
poussoir 15 jusqu'à ce que la tête 16 de cet axe de pous-
soir 15 bute contre la nervure interne 11 du corps. Dans
cette position illustrée à la figure 2, les joints 6 assurent
toujours l'étanchéité bien qu'ils soient moins comprimés
puisqu'ils ne sont plus en contact avec la partie conique
14 du corps 10. Cette étanchéité réduite de fonctionne-
ment, est de l'ordre de 10 bars.
[0023] A partir de cette position illustrée à la figure 2,
l'usager peur activer la fonction poussoir en appuyant
sur la coiffe 21 provoquant le déplacement axial de l'axe
de poussoir 15 par rapport au tube de poussoir 1 contre
l'action du ressort de rappel 20 pour arriver dans la po-
sition active illustrée à la figure 3 où la vis de maintien

16 actionne un mécanisme. Cette position axiale active
du poussoir est limitée par l'entrée en contact de la ner-
vure interne 11 du corps 10 avec la surface supérieure
du tube de poussoir 1.
[0024] Ce poussoir étanche blocable est particulière-
ment avantageux en ce qu'il est d'une grande simplicité
et robustesse, que le nombre de ses pièces constituti-
ves est réduit et que son utilisation est simple et fiable.
[0025] De plus, un avantage particulier de ce poussoir
réside dans le fait que le ou les joints sont placés à un
seul endroit entre le tube de poussoir 1 et le corps de
poussoir 10. Cette étanchéité se trouve donc en amont
du mécanisme de poussoir lui-même par rapport au flux
d'eau ou de poussière qui pourrait pénétrer entre le tube
et le corps. Ainsi, le filetage entre la tête 16 de l'axe de
poussoir et le corps 10 ainsi que le ressort de rappel 20
sont protégés également des souillures extérieures, ce
qui n'est pas le cas dans les poussoirs antérieurs.
[0026] Un autre avantage de ce poussoir réside dans
le fait que la tige de poussoir 15 ne peut pas se déplacer
angulairement par rapport au tube de poussoir 1, ce qui
réduit l'usure que peut subir le mécanisme commandé
par un tel poussoir.
[0027] La distance axiale x dont peut se déplacer la
coiffe 21 et le corps 10 du poussoir par rapport à la tête
16 de la tige du poussoir 15 est déterminée de manière
à ce qu'elle soit égale ou supérieure à la course active
y du poussoir pour effectuer sa fonction mais également
égale ou inférieure à la distance z séparant l'épaule-
ment inférieur 4 du tube 1 du poussoir de la paroi latérale
inférieure de la gorge 5 recevant le ou les joints 6. De
cette façon ces joints 6 sont toujours en position active
assurant l'étanchéité au moins de fonctionnement de 10
bars environ.
[0028] Dans des variantes, la partie supérieure du
corps 10, nécessairement ouverte pour le montage de
l'axe de poussoir 15, pourrait être obturée par un bou-
chon vissé ou tout autre organe de fermeture à la place
de la coiffe 21.

Revendications

1. Poussoir étanche blocable comprenant un tube de
poussoir (1) présentant une partie inférieure (2) de
plus petit diamètre que sa partie supérieure (3), ca-
ractérisé par le fait que la paroi externe supérieure
de ce tube (1) comporte une gorge (5) recevant au
moins un joint d'étanchéité (6); par le fait que le
poussoir comporte un corps (10) monté coulissant
axialement et angulairement sur ledit tube (1) et
comportant un alésage interne inférieur cylindrique
(13) coopérant avec lesdits joints (6) se terminant
par une partie tronconique (14) également destinée
à coopérer avec le ou les joints (6); par le fait que
la partie supérieure du corps (10) comporte un ta-
raudage interne (12) coopérant avec le filetage ex-
térieur de la tête (16) d'un axe de poussoir (15) tra-
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versant le tube de poussoir (1) et dont l'extrémité
inférieure est munie d'une butée (19) venant buter
contre la face terminale de l'extrémité de petit dia-
mètre (2) du tube (1) en position inactive du pous-
soir, et par le fait qu'une action élastique (20) tend
à maintenir la tige de poussoir (15) dans cette po-
sition inactive.

2. Poussoir selon la revendication 1, caractérisé par
le fait que la partie supérieure du corps (10) du
poussoir est obturée par un bouchon ou une coiffe
(21).

3. Poussoir selon la revendication 1 ou la revendica-
tion 2, caractérisé par le fait que le corps (10)
comporte une nervure interne (11 ) divisant sa ca-
vité interne et servant de butée lorsque le corps est
déplacé en direction du tube (1) pour déterminer les
positions actives ou bloquées du poussoir; cette
même nervure servant également de butée entre le
corps (10) et la tête (16) de l'axe de poussoir en
position débloquée du poussoir.

4. Poussoir selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que l'alésage de la par-
tie de petit diamètre (2) du tube (1) présente en cou-
pe une forme non circulaire correspondant à la for-
me de la section de l'extrémité de l'axe (15) de
poussoir pour éviter toute rotation entre ces deux
pièces.

5. Poussoir selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que l'ouverture supérieure du corps (10) est
obturée par une coiffe (21) chassée et/ou collée sur
ledit corps (10).

6. Poussoir selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que qu'elle que soit la
position du poussoir, bloquée, débloquée, active ou
inactive, le ou les joints (6) sont toujours en contact
avec la surface externe du tube (1) et avec la sur-
face interne de la partie inférieure du corps (10).

7. Poussoir selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé par le fait que le ou les joints (6)
sont situés par rapport au flux d'eau ou de poussière
pouvant pénétrer, en amont du mécanisme propre
du poussoir c'est-à-dire de la cavité interne du corps
(10) du poussoir.
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